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Références de la session 

Session 
Numéro de la session Date 

Ordinaire Extraordinaire 

N° 08 11/11/2024 Il 
Textes de référence : 

1. Décret exécutif n° 03-279 du 23 août 2003 fixant les missions et les règles particulières d'organisation et de 
fonctionnement de l'université, modifié et complété (art. 43 à 47); 

2. Arrêté n° 53 du 5 mai 2004 fixant les modalités de fonctionnement du Conseil scientifique de la Faculté ; 
3. Arrêté n° 579 du 24 mai 2022 fixant la liste nominative des membres du Conseil scientifique de la Faculté de 

droit et des sciences politiques de l'université Abderrahmane Mira de Bejaia ; 
4. Note de M. le Secrétaire général n° 1500 du 25 décembre 2019. 

Domaines de délibération du conseil scientifique de faculté 

Conformément à l'atticle 45 du décret exécutif n° 03°279 du 23 août 2003 suscité, le conseil scientifique de 
faculté délibère sur : 

1. L'organisation de l'enseignement et son contenu, 
2. L'organisation des travaux de recherche, 
3. Les propositions de programmes de recherche, 
4 . Les propositions de création ou de suppression de départements et/ou de filières et d'unités et de laboratoires 

de recherche, 
5. Les propositions d'ouverture, de reconduction et/ou de fermeture des filières de post-graduation et le nombre 

de postes à pourvoir, 
6. Les profils et les besoins en enseignants. 

Il est, en outre, chargé : 

7. D'agréer les sujets de recherche de post-graduation et en propose les jurys de soutenance, 
8. De proposer les jurys d'habilitation universitaire, 
9. D'examiner les bilans d'activités pédagogiques et scientifiques de la faculté qui sont transmis par le doyen 

de la faculté au recteur de l'université, accompagnés des avis et recommandations du conseil. 
li est saisi de toutes autres questions d'ordre pédagogique ou scientifique qui lui sont soumises par le doyen 
Le conseil scientifique de faculté exerce les prérogatives du conseil scientifique de l' unité de recherche prévu à 

l'article 16 du décret exécutifn°99-257 du 16 novembre 1999, fixant les modalités de création, d'organisation et de 
fonctionnement des unités de recherches. En cette qualité, il étudie et émet son avis en particulier en ce qui s'en suit: 

1. Les projets de recherches de l'unité et son programme d'activités, 
2. L'organisation des travaux scientifiques et technologiques; 
3. La création et suppression des équipes de recherche. . · 
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1- Liste des présents aux travaux du conseil scientifique de la faculté 
Membres du conseil scientifique de la faculté 11 

. . .. 
Na Nom et Prénom . Qùc1liié 

.. 
. Ema,rgement 

. '·· .. .·' . . >. .:··:-. •.·/ . .. .: ' ~; : '' ' . 

Président du conseil scientifique .( :J 

1 AÏSSAOUI Azedine Représentant enseignants de rang P:J 
magistral dép. Droit public 

2 ALLAM Lyes Doyen de la Faculté (3~- -~/ 
• ..-?.;--~ - - ~.,.,. 

,., 
.) MAÏFI Laziz Vice-Doyen Enseignements ~·" ~ ~ 
4 ALLAM Lyès Vice-Doyen PG recherche & Rel. Ex. ~ ::> 

' · ·- - -- :;2-~ .. __ ./ - ~, - ... 

5 IRATEN Abdallah Chef dépaiiement Ens. de base 
y-J'?( 

( r~ · ::::..ï_ __...e~ ... 

6 BEZGHICHE Boubekeur Chef dépaiiement droi_t privé / .11/JIJ ~ 
7 ·w-

/ 

7 TEBRI Arezki Chef dépa1iement droit public /L--l.,:L.-A , \"::> 
} 

8 MAZIZ Abdesslem Président Comité se. Dép. Ens. base ~s'.:S~ 
9 HAROUNE Noura 

Présidente Comité se. Dép. Droit 
privé -

10 NA TOURl Karim 
Président Comité se. Dép. Droit 

~ .7g;t'\~~~ public 

11 BOUDA Mohand Ouamar 
Représei1tant enseignants de rang C_fa!Jlr/7 magistral dép. Ens. de base 

12 AMIROUCHE Hania 
Représentante enseignants de rang M-vAv_ 
magistral dép. Ens. de base / .,_,-..,,... / 

13 BARKANI Amar 
Représentant enseignants de rang 7. ?_JY 
magistral dép. Droit public 17~ ~ 

r 

14 KEBAÏLI Tayeb 
Représentant enseignants de rang p~ magistral dép. Droit privé 

15 OUSIDHOUM Youcef 
Représentant enseignants de rang CY)~/ magistral dép. Droit privé 

I 

16 TOUA TI Nassera Directrice de Laboratoire 
I"'-. 

17 BENKHALED Saadi Représentant Maîtres-assistants 
, .. ::--:~~__:::.:;;/ 
~~~r . 

18 KADOUM Mohamed Représentant Maîtres-assistants 

19 HACHEMAOUI Nabil Responsable de la Bibliothèque 

· 1 Conformément à l'arrêté n° 579 du 24 mai 2022 fixant l'a liste nominative des membres du consei l 
scientifique de la faculté d~ droit et des sciences politiques de l'université Abderrahmane Mira de Béjaïa. · 
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Membres du conseil scientifique absents 

No Nom et Prénom· Qualité 
1 HAROUNE Noura Présidente Comité se. Dép. Droit privé 

2 TOUA TI Nassera Directrice du laboratoire 

3 KADOUM Mohamed Représentant Maîtres-assistants 

4 HACHEMAOUI Nabil Responsable de la bibliothèque 

1- Ordre du jour de la session 

1. Constitution de jury de soutenance de Thèse de Doctorat sciences 
2. Constitution de jurys de soutenance de Thèses de Doctorat de 3ème cycle (LMD) ; 

3. Validation de supports pédagogiques. 
4. Validation de support scientifique. 
5. Changement de destination (Programme de mobilité de comte durée à l'étranger) ; 
6. Désistement à la mobilité de comte durée ; 
7. Demande d'autorisation pour participation au colloque international. 

11- Déroulement des travaux de la session 2 

Point n° 01: 1. Constitution de jury de soutenance de Thèse de 
Doctorat sciences 

t!l M. BAAZOUZI KAIS 

1 Présentation du dossier : 

Le Conseil a procédé à l'examen d'un point de l'ordre du jour ayant trait à la constitution d' un (01) 
jury en vue de la soutenance d'une Thèse de Doctorat Sciences spécialité: Droit et ce, conformément aux 
dispositions du décret exécutif n° 98-254 du 17 aout 1998 modifié et complété relatif à la formation 
doctoral e, à la post-graduation spécialisée et à l' habilitation universitaire, aux dispositions de l'arrêté 
l'arrêté n° 37 du 01 février 2015 habilitant l'université A.Mira de Bejaia à la formation en vue de 
l'obtention du diplôme de doctorat et organiser et de délivrer l' habilitation universitaire en droit. 

Intitulé de la Thèse: 

Au vu du rapport de soutenabilité présenté par M.BERKANI Amar, Directeur de Thèse ; 
Au vu des articles présenté par l' intéressée intitulés : 

~y.JIJ~..ùl ~~ ~ o~!J.s :~ylWI üyWl_j ~y.JI üyWI J ~I ~~k:JI" 

"2020~~ 30 J t_Jj4Jly1WI J ~J~..ùl ~..u.l.Jl_j 2022 ~_P.". 25 J t_Jj411 

Publié dans la Revue ~4--JIJ ~~L'i.li .:..L...G..ill ..!....>~.11 ~t..1.. • ..t,111 ~ vol. 09, n°01 , 2024, pp. 520-538, 

disponible sur le lien https://www.asjp.cerist.dz/en/article/250837 

. . .. . . 

2 Le nombre. de points est.fixé conformément aux points inscrits à l'ordre du jour. 
. . 
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Publié dans la Revue ,JyWI ~ ~..)\S'~I ~I Vol. 15 n° 01/2024, pp. (329-351). Disponible sur le lien 

https://www.asjp.cerist.dz/en/article/248745 

Au vu du classement des Revues,~~l..9 ~yWI ..::,L..!J..u.l ..!...>-4,)I ~L.......~I ~ et la revue ~..)\S'~I ~\ 

JyWI ~dans la catégorie« C » en vertu de l'arrêté n° 586 du 21 juin 2018, fixant la liste des revues 

scientifiques nationales de catégorie « C », modifié et complété par l'arrêté n° 1478 du 26 août 2019 et 
l'arrêté n° 442 du 22 avril 2021. 

2 -Jury de soutenance de M. BAAZOUZI KAIS: 

Après en avoir délibéré, le Conseil scientifique a procédé à la désignation d'un jury en vue de la 
soutenance de la thèse de doctorat présentée par M. BAAZOUZI KAIS comme suit : 

- M. AISSAOUI Azedine, Professeur, Université de Bejaia, Président ; 
- M.BERKANI Amar, Maître de conférences classe A, Université de Bejaia, Rapporteur; 
- M. BOUDA Mohand Ouamar, Maître de conférences classe A, Université de Bejaia, Examinateur ; 
- M.BOUFERRACHE Sofiane, Maître de conférences classe A, Université de Tizi Ouzou, Examinateur ; 
- M.DJAFOUR Islam, Maître de conférences classe A,Université de Tizi Ouzou, Examinateur; 
- M. ABABSA Samir, Maître de conférences classe A, Université de Blida, Examinateur. 

Point n° 2 : Constitution de jurys de soutenance de Thèses de 
Doctorat 3ème sycle LMD 
~ M. OUAHAB Faiçal 

Le Conseil a procédé à l'examen d'un point de l'ordre du jour ayant trait à la constitution d'un (01) 
jury en vue de la soutenance d'une Thèse de Doctorat de 3ème cycle (LMD) et ce, conformément aux 
dispositions du décret exécutif n° 22-208 du 5 juin 2022 fixant le régime des études et de la formation en 
vue de l'obtention des diplômes de l'enseignement supérieur, et de l'arrêté n° 547 du 02 juin 2016 fixant 
les modalités d'organisation de la formation de troisième cycle et les conditions de préparation et de 
soutenance de la thèse de doctorat : 

Intitulé de la Thèse "~l~I ~l_;lbl J ~4Lil.11~ JJJWI r-Uil.JI" 
Au vu du rapport de soutenabilité présenté par M.AIT Mansour Kamal, Directeur de Thèse ; 
Au vu du dossier de l'intéressée qui cumule 205 points ; 
Au vu de l'article présenté par l'intéressée intitulé : 

"a..J·: - 'I .::..LLil.11 o bl "d..J...LI.JI ..)11 

- 'J'-""' - '.) ' '=' - • .)j 

Publié dans la Revue ijyl.i.H ~ ~..)\S'~I ~1 Vol. 12 n° 01, pp. (608-629). Disponible sue le 

lien https://www.asjp.cerist.dz/en/article/154 705 

Au vu du classement de la Revue JyWI ~ ~..)\S'~I ~\ dans la catégorie« C » en vertu de l'arrêté n° 

586 du 21 juin 2018, fixant la liste des revues scientifiques nationales de catégorie« C », modifié et 
complété par l'arrêté n° 1478 du 26 août 2019 et l' arrêté n° 442 du 22 avril 2021. 
Après en avoir délibéré, le Conseil scientifique a procédé à la désignation d'un jury en vue de la soutenance 
de la thèse de doctorat présentée par M. OUAHAB Faiçal comme suit: 

-M. ASSALI Abdelkrim, professeur, université de Béjaia, président ; 
-M.AIT MANSOUR Kama!, professeur, université de Béjaia, Rapporteur ; 
-M.MOURI Soufiane, MCA, université de Béjaia, Examinateur; 
-M.GADOUM Mohamed, MCA, université de Béjaia, Examinateur ; 
-M.BOUAMRANE Adel, Professeur, Université de Souk-Ahras, Examinateur; 
-M.SLIMANI Essaid, Maitre de conférence classe A Université de Jijel, Examinateur. 
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C!J-Mme AMROUNE Celia : Spécialité Droit Privé 

Le Conseil a procédé à l'examen d'un point de l'ordre du jour ayant trait à la constitution d'un (01) 
jury en vue de la soutenance d'une Thèse de Doctorat de 3eme cycle (LMD) et ce, conformément aux 
dispositions du décret exécutif 11° 22-208 du 5 juin 2022 fixant le régime des études et de la formation en 
vue de l'obtention des diplômes de l'enseignement supérieur, et de l'arrêté n° 961 du 02 décembre 2020 
fixant les modalités d'organisation de la formation de troisième cycle et les conditions de préparation et de 
soutenance de la thèse de doctorat : 

Intitulé de la Thèse : 

Au vu du rapp01i de soutenabilité présenté par M.ATMANI Bilai, Directeur de Thèse; 

Au vu du dossier de l'intéressée qui cumule 235 points; 

Au vu des articles présentés par l'intéressée intitulés: 

Publié dans la Revue i,,,iyLill ~ ~.)\S'~I ~I vol. 14, n° 02, 2023, pp. 139-159, disponible sur le lien 

https://www.asjp.cerist.dz/en/aiiicle/235 l 90 

Publié dans la Revue, '4,à~?/1 f'.Jh.!IJ J~I ~ vol. 15, 11°01, 2022, pp. 16-31, disponible sur le lien 

https://www.asjp.cerist.dz/en/aiiicle/186178 

Au vu du classement des Revues, JyWI ~ ~~15"~1 ~ et '4,à~?JI i"#IJ J~I ~ dans 

la catégorie « C » en vertu de l'arrêté n° 586 du 21 juin 2018, fixant la liste des revues scientifiques 
nationales de catégorie« C », modifié et complété par l'arrêté 11° 1478 du 26 août 2019 et l'arrêté n° 442 
du 22 avril 2021 

Après en avoir délibéré, le Conseil scientifique a procédé à la désignation d'un jury en vue de la 
soutenance de la thèse de doctorat présentée par Mme AMROUNE Celia comme suit : 

-M.KEBAILI Tayeb, Professeur, Université de Bejaia, Président ; 
- M.ATMANI Bilai, Maître de conférences classe A, Université de Bejaia, Rapporteur ; 
- M.BAHLOULI Fatah, Maître de conférences classe A, Université de Bejaia, Examinateur ; 
- MOUKA Abdelkrim, Professeur, Université de Jijel, Examinateur ; 
- M.BELMIHOUB Abdenasser, Maître de conférences classe A, Université de Tizi Ouzou, Examinateur ; 

Point n°03 : validation des supports pédagogiques (polycopiés) 
1. Présentation du dossier 

Le Conseil a été saisi en vue de valider un (01) support pédagogique présenté par MM: 

-BERAZA Ouahiba, intitulé : "~I r!.P.-'il ~ v'I~ J .:.i~b" 
Destiné aux étudiants de 1 ere année Master spécialité droit pénal et sciences criminelles. 

-MAKHLOUF Bahia intitulé: "J~W J~I ûyWI" 
Destiné aux étudiants de 1 ere année Master spécialité droit public économique. 
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2- Résolutions 

Au vu de rapports favorables des experts désignés et validés par les comités scientifiques des 
départements de droit privé et droit public en date du 10/11/2024, et 30/10/2024, s'agissant des supports 
pédagogiques de MM. BERAZA Ouahiba et MAKHLOUF Bahia. 

Après examen des suppo11s pédagogiques en cause et s' être assuré qu'il répond aux normes 
pédagogiques et scientifiques communément admises, le Conseil scientifique les valide au titre de 
polycopiés et émet un avis favorable à leur mise en ligne. 

Point n°04 : Validation de support scientifique : 

1. Présentation du dossier 

Le Conseil a été saisi en vue de valider un (01) ouvrage scientifique présenté par : 

- Mme. AMIROUCHE Hania, Maître de conférences classe A, intitulé : 

-~ 190 ,2024 ._;~\ ,ç.~\)...ùl .~).) ,"J.ih.U~ly.)'l 4.:k:,JI" 

NPU: 2024. 
ISBN: 978-9947-33-229-0 

2- Résolution 

Au vu du contenu de l'ouvrage présentés par : Mme. AMIROUCHE Hania qui se décline 
comme un ouvrage scientifique ; 

Après examen de l'ouvrage en cause et s' être assuré qu'il répond aux normes pédagogiques 
et scientifiques communément admises, le Conseil scientifique le valide au titre d'ouvrage 
scientifique. 

Point n°05 : Changement de destinations (Programme de mobilité de 
courte durée à l'étranger) : 
Le conseil a examiné des demandes de changement de destination formulées par les enseignants et étudiants 
doctorants bénéficiaires de stages de perfectionnement et de séjours scientifiques de haut niveau de courte 
durée. 

~o Nom et prénom Grade Destination Nouvelle Durée 
initiale destination 

)1 f\LLAM Lyes \1CA Italie Turquie 07 jrs 

)2 MEBROUK Thizri :'.tudiante doctorante France Turquie 15jrs 

)3 MERABTI NourEI Yakine :'.tudiante doctorante France Turquie 15jrs 

Point n°06 : Désistement à la mobilité de courte durée 

Le Conseil a été informé par deux enseignantes (Dr. SAADOUNE Karima et AREZKI Nabila) de 
leur désistement quant à la mobilité de courte durée à l'étranger pour l'année 2024. 

Point n°7 Autorisation de participation à un colloque international. 
1. Présentation du dossier 
Le conseil scientifique a été saisi des demande d'autorisation de participation à un colloque international par 

ALLAOUAHanane sur: "J~WI~ J~I ~-~~I ~_,JI J ~.)~...ùl a.Jl...l2.JI" prévu le 13 
. . 

• • • •• • · - :· • • •• r 
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· '• .. ,décembre.2024 au centre'. magrébin pour les études stratégiques, Royaume Unis en collaboration 
·' avec les · üi1iversités . -EL . :-WIF AK INTERNATIONAL du NIGER et EL MAGHILI 

INTERNATIONAL du NIGER et BENI OUALID de la LYBIE. 

~ .. <)ntitulé deJa communication: ''yl_r.t,11 J ~J~..ùl f"~ t9..ùl '4,JÏ J.:.w J 4..JJ..ùl ~JJj11

. 

2. Résolutions 
Au vu des pièces présentées par l'intéressé, Le Conseil a éniis un avis favorable à la demande de 

, . participation au colloque·internatronal présentée par ALLA OUA Banane. 

Conclusion des travaux 

1. Résolutions approuvées 

1) ·. Constitution de jury de soutenance de Thèse de Doctorat sciences de l' étudiant : 
BAAZOUZI KAIS ; 

2) ·Constitution de jurys de soutenance de Thèses de Doctorat de 3ème cycle (LMD) pour les 
étudiants : OUAHAB Faiçal et AMROUNE Celia; 

3) . Validatio11 de supports pédagogiques présentées par : MM. BERAZA Ouahiba et 
MAKHLOUF Bahia ; 

4) Validation de 'support scientifique présenté par Mme. AMIROUCHE Hania ; 
5) Avis favorable aux demandes de changements de destination formulées par les enseignants et 

étudiants doctorants bénéficiaires de Séjours scientifiques de perfectionnement et de haut niveau 
de courte durée ; 

6) Avis favorable aux demandes de participation au colloque international présentée par ALLAOUA 
Hanane. 

2. Recommandations : 

Néant. 

Le Œ'résufent ifu consei{ scientifique 
· :·ae fa facu{té 

JlÏSS~oy/;tzj};~tfine 
' '. -' . ~ 
: - :~ .· ~ .,.._.lJ 

, .t. ~ :..i.01 :..c. :~~~I ( : J 

l;:'l . l.r• .r 

- Copie à Monsieur le Recteur de l'Université. 
-. Copie ·à·Monsieu( :le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Politiques. 
- Copie à Monsieur le Vice Doyen chargé des Etudes. 

· -- · Copie à Monsï ei:Jr:leVice Doyen chargé de la Post-Graduation et de la Recherche. 
- Copie pour affichage. 
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